
REGLES

ET

REGLEMENTS PERMANE1TS.

ASSEMBLEES ET AJOURNE-\

MENTS DE LA CHAMBRE.

RESOLU,-que cette Chambre s'as-
semblera -trois-heures de l'après mi-
di, et si à trois heures le QUORUM
n'est pas compiêt, Mr. l'Orateur
pourra prendre la Chaire et ajourier.
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